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MARIAGE DE PHILIPPE D'ESTAVAYER

AVEC CHARLOTTE DE LUXEMBOURG, EN 1484

Philippe d'Estavayer, Tun des fils du celebre chevalier

Claude qui defendit si valeureusement le chateau et la ville
de ses ancetres en 1475, lors de l'invasion des Suisses au

Pays de Vaud, fut aussi Tun des plus brillants seigneurs de

son temps. II regut de bonne heute l'epee de chevalier, non

pas en 1475 comme l'affirme le baron d'Estavayer dans ses

manuscrits puisqu'en 1477 il etait encore mineur, mais vers

1478 ou 1479. En 1485 il assistait au siege de Saluces ;

il etait alors au service du due Charles de Savoie qui voulait
contraindre par les armes le marquis de Saluces a lui rendre

l'hommage du pour son marquisat.
Trois ans plus tard, Philippe accompagnait encore le due

Charles en France, lorsque ce prince se rendit ä la cour
du roi.

En 1484, Philippe d'Estavayer epousa noble demoiselle

Charlotte de Luxembourg, fille cadette de Pierre de Luxembourg,

comte de Saint-Paul, de Marie et de Soissons.

L'authenticite de cette brillante alliance fut autrefois, non

pas precisement contestee, mais mise en doute, ä cause du

petit nombre de documents parlant de cette Charlotte. De nos

jours les documents et notes trouves dans differentes
archives cantonales sont assez nombreux pour que leur
ensemble suffise ä lever les doutes sur la realite de ce

mariage.
Pour diminuer peut-etre l'importance de cette alliance qui

faisait de Philippe d'Estavayer le beau-frere de Jacques de

Savoie, comte de Romont, on a aussi pretendu que cette
Charlotte de Luxembourg etait fille naturelle de Pierre de

Luxembourg ou de son frere Charles de Luxembourg inort
eveque et comte de Laon, en 1509. Mais ce n'est la qu'une
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affirmation dont on ne donne aucune preuve. II est vrai

que dans un recueil frangais de Jean Papon, contenant les

arrets notables des cours souveraines de France, pubhe ä

Lyon en 1568 ; il est dit que ce Charles de Luxembourg
« avant que de se faire prestre » avait eu quelques bätards,

mais d'apres YHistoire des Grands officiers, par Anselme

(t. Ill, p. 727) ce furent deux fils, Jean et Frangois de

Luxembourg.
Notons d'abord que cette alliance entre le vaillant chevalier

qu'etait le coseigneur Philippe d'Estavayer et Charlotte
de Luxembourg ne doit point paraitre si extraordinaire car,

d'apres le Dictionnaire de la Noblesse, par La Chesnaye

des Bois (t. XVI, suppl.) dans une genealogie dressee

en 1735 par Clairembault, genealogiste du Roi, la famille

d'Estavayer etait consideree comme l'une des plus antiques

et l'une des plus illustres de la Suisse.

Philippe d'Estavayer etait le neveu de Jean d*Estavayer,
bailli de Vaud. Un autre Jean d'Estavayer, cousin de

Philippe, avait ete nomme, ä peu pres ä l'epoque du mariage de

ce dernier, gouverneur et capitaine du comte de Marie, par
Jacques de Savoie. Jacques de Savoie, comte de Romont,
avait epouse Marie de Luxembourg, sceur de Charlotte.
En 1487 Marie de Luxembourg avait comme deuxieme

epoux Frangois de Bourbon-Vendome ; eile prit desormais
le titre de dame de Vendöme et son mari, cette meme annee,
confirma Jean d'Estavayer comme gouverneur et Capitaine
du Comte de Marie.

Sans doute, ces indications ne sont pas encore la preuve
du mariage de Philippe, mais elles demontrent la haute
consideration dont la maison d'Estavayer jouissait aupres des

princes de Savoie et parmi la haute noblesse de France.
En 1500, d'apres les Memoires de Bession sur les

dioceses de Geneve et de Tarentaise, (p. 157, edit, de 1871),
Charles de Luxembourg, eveque, abbe de Saint-Jean de Laon,
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chargea par procuration du 3 aoüt, Philippe, coseigneur

d'Estavayer et Pierre Millet, docteur en droit, d'administrer
les revenus de son prieure de Condamine.

Les comptes bsurgeoisiaux d'Estavayer, relatent, la meine

annee, qu'au printemps, Frangois d'Estavayer, fils de

Philippe et de Charlotte de Luxembourg fit ses adieux au Con-

seil de la ville avänt de se rendre en Picardie pour faire
visite aux parents de sa mere.

Dans la collection Dumont, aux archives de Lausanne on

trouve une note disant que l'eveque Charles de Luxembourg,
conceda plusieurs franchises a noble et puissant seigneur

Philippe d'Estavayer, l'an 1502.

Enfin, il existe aux archives de Neuchätel, selon le temoi-

gnage de l'archiviste, de cette ville, un acte prouvant que
cette alliance Estavayer-Luxembourg a existe ; c'est un

contrat passe entre Jaqueline fille de feu Philippe d'Estavayer

et de feue Charlotte de Luxembourg et ses freres

Jean et Francois d'Estavayer, le 26 janvier 1528. (Lettre
de M. Piaget a M. D. P. du 26 juillet 1921.)

Une note contenue dans les manuscrits de Dumont (T. 6,.

p. 83) ajoute qu'en 1515 Baptiste de Aycardis, vicaire
episcopal, sanctionna au nom de l'eveque Aymon de Montfau-
con, une sentence d'arrangement concernant Philippe d'Estavayer

qui reclamait une somme d'argent que la dame de

Yendöme, soeur de Charlotte de Luxembourg, lui devait.
Malheureusement nous n'avons pas obtenu de reponse

affirmative au sujet du contrat de mariage qui existait, dit-
on, aux archives de Soleure. Le baron de Zurlauben ecrivait
en U793, qu'il avait vu ce contrat entre Philippe et Charlotte

parmi les titres du baron d'Estavayer-Mollondin ä Soleure.

A ces notes nous ajouterons le resume du testament de

Philippe d'Estavayer. Ce testament, tres authentique, tres
detaille, fut copie en entier par l'historien D.-P. Grangier
qui l'avait decouvert aux archives de Cugy.
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Philippe d'Estavayer mourut en 1526, mais il avait dejä

fait son testament en 1524. Apres avoir ordonne que s'il

mourait en pays etranger son corps füt transports a Esta-

vayer et enseveli dans l'Eglise de Saint-Eaurent, et prevu
tous les frais de transport, le testateur determine, selon

l'usage de son temps, ce qui doit etre livre au clerge pour
l'enterrement et les anniversaires. II se montre genereux.

II partage ensuite ses possessions entre ses deux fils aines

Jean et Frangois. II donne au premier toute sa coseigneurie

d'Estavayer, « le chef des armes d'Estavayer ainsi que armes
de noblesse se doivent porter ». II lui donne encore tous les

droits seigneuriaux qu'il possede ä Font, Cheyres, Cugy,
Grandcour et au Vully ainsi que des vignes a Grandvaux.

Jean doit par contre donner a sa sceur Jacqueline 3000
florins de Savoie comme dot et un trousseau convenable pour
son rang avec « accoutrements nuptiaux ».

A son second fils, Frangois, Philippe legue tout ce qu'il
a herite de ses oncles Pierre et Jean, le bailli de Vaud, et en

particulier ce que ce dernier avait regu lui-meme des biens

de noble Humbert Cerjat a Moudon, Mezieres, Carrouge,

Chatonnaye et Thierrens. Frangois devra aussi donner ä ?a

sceur Jacqueline 1000 florins de Savoie et un tiers du trousseau

avec une part des accoutrements nuptiaux.
Par ce meme testament le troisieme fils de Philippe.

Charles d'Estavayer, chanoine de Laon et de Lens en

Hainaut regoit une rente viagere de 60 livres lausannoises ;

Philippe accorde une rente annuelle semblable a son frere
Jacques, chanoine de Lausanne et cure de Moudon.

Les biens que Philippe possede au comte de Marie en

Vermandois sont legues aux deux fils aines par egales
portions, en indivis. Le testateur laisse aux deux heritiers toute
liberte pour en faire des echanges ou un partage.

Pour ce qui concerne Charlotte de Luxembourg, il est

dit dans le testament : « Item considerant, je le dit Philippe
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d'Estavayer, les grands biens, services et vrai amour que
noble demoiselle Charlotte de Luxembourg ma bien aimee

femme m'a fait au temps passe et que journellement ne

cesse ä me faire, je lui donne et legue apres mon deces pour
usufruit qu'elle pourra avoir en mes biens, sa vie durant,
assavoir 100 florins de Savoie d'annuelle cense ä payer par
mes deux fils Jean pour deux parts et Frangois pour une...

Item, je veux que en cas que la noble Charlotte de Luxembourg,

ma femme bien aimee donnerait de ses biens ä l'un de

mes dits hoirs (heritiers) que le cas advenant que celui a

qui elle donnerait plus qu'il soit tenu de compenser son frere
du plus qui lui serait donne ; item le cas advenant que noble

Charlotte de Luxembourg voulisse demeurer au dit Esta-

vayer apres mon deces, je veux et ordonne (que ce soit) en

ma dite maison d'Estavayer sa vie durant et qu'elle soit
dame et maitresse de mes dits biens etant en la seigneurie
d'Estavayer sa vie durant, sans rien vendre ni aliener. »

L'acte fut redige ä Estavayer, par le notaire P. Molen-
dino (Du Moulin) et muni du sceau de Philippe le

31 aoüt 1524.

Philippe d'Estavayer avait eu d'autres enfants dejä dece-

des au moment du testament ; c'etaient : Louis, mort vers

1499 ; Jeanne, epouse de Louis Cerjat, seigneur de Com-
bremont ; Anne, femme de Pierre de la Moliere. A defaut
de descendance chez Jean et Frangois d'Estavayer, le testament

leur substituait comme heritiers les enfants de Jeanne
et d'Anne d'Estavayer, soit les families Cerjat et La
Mo,i^re- F. BRÜLHART.

Notre eminent collaborateur, M. Eug. Ritter, nous ecrit
a propos du travail.que l'on vient de lire :

« Le travail de M. Brülhart interesse bon nombre de

families du Pays de Vaud, c'est-a-dire toutes celles qui
comptent parmi leurs ascendants un membre de la famille
de Charriere.
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» Le mariage de Charlote de Luxembourg avec Philippe

d'Estavayer a ceci d'interessant que ces deux personnages
ont leur place parmi les ancetres de Mme de Warens ainsi
qu'on peut le voir sur le tableau ci-dessous.

» Mon ami et collaborateur Albert de Montet a beaucoup
fait pour etudier la vie de Mme de Warens ; il a publie la

genealogie de sa famille, les de la Tour. Mais il reste beau-

coup ä faire encore, et l'un des principaux desiderata est

l'enrichissement de la serie des ascendants de Mme de Warens,
en vue de montrer combien J.-J. Rousseau avait raison de

dire, ä propos de sa premiere rencontre avec eile : « une
dame d'un etat superieur au mien, dont je n'avais jamais
aborde sa pareille. »

Philippe d'Estavayer
ep. 1484 Charlotte de Luxembourg.

I

Jean d'Estavayer
ep. Claudine de Vuippens.

Susanne d'Estavayer
ep. 1558 Michel-Cathelin de Gingins.

I

Marie de Gingins
ep. 1582* Georges-Francois de Charriere.

Jean-Jaeques de Charriere
ep. 1616 Elisabeth de Saussure.

I

Susanne-Judith de Charriere
ep. Georges de la Tour.

I

I

Jean Baptiste de la Tour
ep. 1698 Jeanne-Louise Warnery

Fran^oise de la Tour
dp. 1713 Sehastien-Isaac de Loys,

seigneur de Vuarrens.
Eug. Ritter.
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